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ORDRE DU JOUR 
 

̵ Indemnités des élus 
̵ Commissions (y compris CCSPL) 
̵ Désignation délégué élu au CNAS 
̵ Règlement intérieur 
̵ Compétence réseau de chaleur de Vesoul 
̵ Tarifs Recharge de Véhicules Electriques 
̵ Instauration du RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 

l’Expertise et de l’engagement professionnel) 
̵ Création de poste Conseiller en énergie partagé (CEP) 
̵ Transformation d’un poste d’adjoint administratif 2ème classe à 50% en temps complet  
̵ Création d’un poste de chargé de secteur 
̵ Création poste cadre d’emploi rédacteur 
̵ Création emploi temporaire pour accroissement d’activité 
̵ Revalorisation CDI 
̵ Périmètre du CAS FACÉ 
̵ SEM BF Energie 2 
̵ SEM Larbergement 
̵ SEM La Grisière 
̵ Budgets 2020 
̵ Débat Orientations Budgétaires 2021 

 
__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ENERGIE  
DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAONE 

 

POUVOIR 
 

à remettre en début de séance par le titulaire du pouvoir qui aura à émarger à la place du délégué représenté 
 

Je soussigné (e) ........................................................................, délégué (e) de la commune 
de........................................................., empêché (e) d’assister à l’Assemblée Générale du 24 octobre 2020, donne pouvoir à 
M................................................................, délégué (e) de la commune de ............................................................, pour me 
représenter et voter en mon nom à cette réunion. 
 

 Fait à ............................................ le .................................... 
                                     (1) 
 

 
(1) Ecrire « Bon pour pouvoir » 
Nota : - pour sa commune d’élection, un suppléant n’a pas besoin du pouvoir d’un titulaire 
 - un délégué ne peut disposer que d’un seul pouvoir 
 - le pouvoir ne sert pas au calcul du quorum. 
 

REUNION DU COMITE SYNDICAL  
Samedi 24 octobre 2020 à 9 heures 30 

 
Au Parc des Expositions 

Rue Victor Dollé – Zone technologia à VESOUL 
 

Accueil à partir de 8 heures 45 
 

Attention  
 

lieu deréunion 

mailto:contact@sied70.fr

